












































réglementation locale en matière de déchets. Pour obtenir des compléments d’information sur le traitement, la récupération et le 
recyclage de cet appareil, veuillez contacter votre municipalité, le service local d’élimination des ordures ménagères ou le revendeur 
de l’appareil.

    

 Les cartons et papiers se trient. Pour en savoir plus : www.quefairedemesdechets.fr




